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Deux ans et demi après le lancement de l’Action Mondiale contre la Pauvreté (AMCP) à Porto Alegre au Brésil à l’occasion du Forum Social Mondial, nous, les militants de la société civile du monde entier, qui représentons un peu plus de 80 coalitions nationales, de grands syndicats, de groupes religieux, d’ONG nationales et internationales, d’organisations de droits de l’homme, d’organisations de jeunes et de femmes, sommes rassemblés à Montevideo en Uruguay pour réaffirmer notre engagement dans cette campagne contre la pauvreté et les inégalités.

Depuis la rencontre de Beyrouth en mars 2006, l’AMCP s’est renforcée et a étendu sa présence dans le monde en se faisant le porte-parole de la lutte contre la pauvreté et les inégalités à la fois au Nord et au Sud. L’année 2006 a vu la mobilisation d’environ 24 millions de personnes dans le monde qui s’engagent à lutter contre la pauvreté.

Les gouvernements et les institutions internationales ont cependant continué à trahir leurs promesses d’éradiquer la pauvreté. Les violations des droits de l’homme sont en sévère augmentation et l’espace pour l’action citoyenne a subi une forte diminution. Les conflits et la militarisation ont provoqué une augmentation de l’insécurité à tous les niveaux et mobilisé des ressources dédiées à la guerre plutôt qu’employées à la réduction de la pauvreté. La féminisation de la pauvreté s’est accrue. Les engagements pris sur la bonne gouvernance et la responsabilisation des gouvernements du Sud face aux personnes les plus pauvres sont restés lettre morte. Les pays du G8 et les pays européens reculent sur les engagements qu’ils avaient pris d’accroître la quantité de l’aide au développement et de nombreux pays n’ont pas amélioré la qualité de l’aide.

Un grand nombre de pays en développement continuent de souffrir du poids de la dette et de la fuite des capitaux. Les négociations commerciales de Doha sont dans une impasse et des accords commerciaux préjudiciables aux populations pauvres passent en force sous la forme d’Accords de Partenariat Economique  et autres Accords de Libre Echange. Les progrès effectués pour atteindre les OMD (Objectifs du Millénaire pour le Développement) sont lents et ceci est inexcusable. Les inégalités entre les pays et au sein même des pays ont augmenté en créant dans le même temps d’importantes tensions sociales. De ce fait, l’extrême pauvreté et le manque de services publics de qualité constituent encore la réalité quotidienne de la moitié de la population mondiale. De surcroît, la puissance et l’influence grandissantes des multinationales posent des problèmes spécifiques et les gouvernements doivent créer des cadres avec des règles précises pour garantir que les entreprises privées soient responsables devant les populations.

A la lumière du contexte rappelé ci-dessus, nous décidons aujourd’hui solennellement que l’AMCP continuera à s’étendre pour lutter contre la pauvreté et les inégalités jusqu’en 2015.  Nous ne prendrons aucun repos jusqu’à ce que nous ayons vaincu les causes inhérentes et structurelles qui appauvrissent et excluent de grandes parties de la population, à savoir les femmes, les enfants, les jeunes, les indigènes, les minorités, les travailleurs, les intouchables, les personnes aux habilités différentes, celles qui vivent avec le virus HIV/Sida, les personnes touchées par les conflits, les invasions ou les catastrophes, et les personnes ayant des orientations sexuelles différentes, entre autres. Nous ne nous arrêterons pas tant que ne sera pas mis fin aux violations des droits de l’homme et aux pratiques anti-démocratiques des gouvernements et des institutions internationales.

Objectif

L’AMCP combat les déterminants structurels et les causes de la pauvreté, et conteste les institutions et les processus qui perpétuent la pauvreté et les inégalités dans le monde. Nous travaillons pour la défense et les progrès en matière de droits de l’homme, d’égalité des sexes et de justice sociale. Nous nous engageons pour la démocratisation des valeurs, des mécanismes et des processus de négociation et de prise de décision dans l’intérêt des personnes les plus pauvres et marginalisées et pour garantir que l’équité, la sécurité des personnes et leur inclusion dans la société soient les principes fondamentaux autour desquels doivent s’organiser la gouvernance, qu’elle soit locale, régionale ou internationale.

Actions

Nous affirmons que nos actions sont orientées vers les droits des personnes qui souffrent de pauvreté, de discrimination, de violence et d’exclusion, notamment les femmes, les enfants, les jeunes, les indigènes, les minorités, les travailleurs, les intouchables, les personnes de compétences diverses, celles qui vivent avec le virus HIV/Sida, les personnes touchées par les conflits, les invasions ou les catastrophes, et les personnes ayant des orientations sexuelles différentes, entre autres.

Nous prenons acte que la mobilisation est un processus stratégique pour organiser la participation politique des marginalisés et permet d’obtenir un large soutien pour défendre et faire progresser leurs droits. Les mobilisations de masse, les actions de soutien, et la solidarité globale sont partie intégrante de notre stratégie.

Notre combat collectif pour la justice économique et sociale s’appuiera sur la Déclaration de Montevideo de la campagne de l’AMCP.

Préambule

1. Au début du 21e siècle, plus d’un milliard de personnes sont victimes d’une misère sordide et d’injustices flagrantes, et 70% d’entre elles sont des femmes. Le SIDA et la malaria qui frappent 40 millions de personnes dans le monde sont des urgences. 104 millions d’enfants ne sont pas scolarisés et 860 millions d’adultes (dont 70% sont des femmes) ne savent ni lire ni écrire. 1,4 milliards de personnes n’ont pas eu accès à l’eau potable. Sept ans plus tard, les enfants et les jeunes, qui constituent la moitié de la population mondiale, ne sont pas intégrés dans la société, n’ont pas accès aux services de base et sont sans emploi. Des millions de personnes sont sans emploi ou occupent des emplois précaires dans des conditions qui ne cessent de se dégrader et ne peuvent compter sur un revenu stable pour nourrir leurs familles. La faim est une réalité quotidienne pour un grand nombre. Dans certaines régions du monde, la mortalité maternelle suite aux naissances et la mortalité infantile sont courantes alors que ces décès pourraient être évités par la disponibilité des médicaments les plus simples. Ce sont leurs combats permanents, jour après jour, pour faire reconnaître leurs droits aux moyens de subsistance, aux ressources, aux disponibilités financières et aux services publics qui nous servent de modèles. Le monde d’aujourd’hui dispose des ressources, des savoirs et des technologies permettant de mettre fin à la misère.

2. Cette misère est une violation à grande échelle des droits de l’homme. L’exclusion dont sont victimes certains groupes - pour des considérations de classe, de caste, de sexe, de handicap, d’âge, de race, de religion -, le bellicisme croissant, la dégradation de l’environnement et le manque de gouvernance démocratique font que la pauvreté n’arrête pas de gagner du terrain. 

3. Les conflits armés, les guerres et leurs conséquences détruisent les moyens de subsistance, sapent la démocratie, violent les droits de l’homme - dont le droit à l’auto-détermination - et détournent des ressources qui devraient être consacrées au développement et à la justice sociale. Le meilleur moyen d’éviter les conflits et de construire la paix est d’investir dans la sécurité collective. Tous les Etats ainsi que les institutions démocratiques internationales ont le devoir absolu de défendre et protéger les populations. La montée du militarisme et le réarmement ont pour effet de réduire l’espace politique et la responsabilité publique des Etats, de détourner les fonds nécessaires au développement et enfin d’anéantir tout espoir d’une paix durable. Les guerres et les conflits pèsent de façon disproportionnée sur la sécurité, la dignité et l’avenir des femmes et des enfants.

4. On ne parviendra pas à mettre fin à la misère sans s’attaquer au patriarcat, au capitalisme et au modèle de développement en vigueur dont la priorité est le profit aux dépens des biens publics, de la sécurité des individus et de la protection sociale. En outre, l’éradication de la misère rurale passe par une redistribution équitable des terres.
5. La vie et les moyens de subsistance de millions de personnes sont régulièrement menacés car l’accès à la terre, l’eau, les forêts, les ressources naturelles et l’énergie leur est refusé. Cette situation est exacerbée par les conséquences du changement climatique. Les inondations, les sécheresses, les famines et les conflits qui résultent du changement climatique menacent les objectifs de développement des millions de personnes les plus pauvres dans le monde. Il est maintenant urgent que la communauté internationale et les gouvernements prennent des mesures pour lutter contre le réchauffement climatique et ses conséquences, en particulier, pour les populations en situation d’extrême pauvreté.
6. Les états ont l’obligation de protéger, respecter et satisfaire tous les droits de l’homme et notamment les droits économiques, sociaux, culturels, civils, environnementaux, droits à la contraception et à l’IVG. Les droits de tout individu à la nourriture, à l’habillement, au logement, à l’eau potable et aux soins médicaux, et d’une façon générale à un niveau de vie décent, sont garantis par les instruments des droits de l’homme. Ces droits sont minés par les problèmes de la gouvernance non équitable, de la dette, de la conditionnalité de l’aide sans oublier les règles et les pratiques commerciales.
7. Jusqu’ici ce qui a été fait suite aux engagements pris lors de la Déclaration du Millénaire de s’attaquer à la misère, aux inégalités et à l’injustice et d’assurer un développement durable est d’une insuffisance scandaleuse. Trop souvent les gouvernements ne tiennent aucun compte des besoins de la population de leur pays, l’aide fournie par les pays riches est inadéquate tant en qualité qu’en quantité et les promesses d’annulation de la dette sont restées lettre morte. Les pays riches doivent maintenant traduire en actes leurs promesses répétées de s’attaquer aux règles et pratiques commerciales inéquitables. Nous avons les moyens de retourner la situation. Il est grand temps que les gouvernements passent à l’acte. 

8. Habités par ce sentiment d’urgence, des acteurs de la société civile appartenant à des ONG, des réseaux internationaux, des mouvances sociales, des syndicats, des associations de femmes, des organisations religieuses et d’autres groupes se sont réunis à Johannesburg en septembre 2004. Ils ont lancé l’Action Mondiale Contre la Pauvreté en ciblant l’année 2005, année où les gouvernements avaient la possibilité de prendre des mesures décisives pour honorer leurs engagements d’atteindre les Objectifs du Millénaire et d’abolir la misère.  

9. En 2005, nous avons contribué à certaines des avancées de nos revendications, en particulier :  
· l’engagement de l’Europe à faire passer l’ODA à 0.56% en 2010 et à 0.7% en 2015 ;

· le renouvellement de la promesse du G8 de doubler l’aide ;

· l’annulation des dettes de 18 Pays pauvres très endettés et du Nigeria ;

· l’engagement du G8 à ne plus exiger des pays pauvres de libéraliser leurs économies.

10. Nous reconnaissons que ces prises de position politiques sont dues à une extraordinaire mobilisation de masse, dans le monde entier, et à un changement des mentalités à propos de la misère. Nous renouvelons donc notre appel à l’Action.

11. L’Action Mondiale Contre la Pauvreté et l’Inégalité comprend de plus en plus d’acteurs de la société civile et d’individus, tant au Nord qu’au Sud. Toutes les organisations de la société civile désireuses d’apporter leur soutien aux valeurs, au message et à l’action commune de cette initiative sont invitées à y participer. Aucune cotisation n’est demandée.
12. Les dernières années ont été le théâtre de beaucoup de fractures et de déchirements. Jamais les populations n’ont connu une telle insécurité. Nous sommes sûrs que le monde peut retrouver son unité dans une action solidaire contre la pauvreté. Nous avons convenu d’une action et d’une mobilisation mondiale à des moments clés en 2006 et 2007. Nous avons décidé que notre signe de ralliement sera le port d’un bandeau blanc.

13. Nous appelons les gouvernements à agir d’urgence et de façon décisive contre la misère. Nous rejetons le seuil de pauvreté fixé à 1$ par jour, car trop insuffisant et minimaliste, et travaillons sur une nouvelle définition de ce seuil qui reflète la possibilité de vivre en toute dignité. Nous appelons la société civile à faire pression sur les gouvernements et susciter la volonté politique indispensable à la réalisation de nos objectifs. Nous appelons les individus à porter un bandeau blanc en signe de ralliement à l’action mondiale. Nous invitons les organisations à participer activement, à coopérer entre elles et à coordonner leurs actions, en particulier au niveau national pour dynamiser la participation, la mobilisation et l’action militante en faveur de la population. Toute action nationale relèvera des initiatives portées par chaque pays.
14. L’AMCP est très étendue, diverse et est composée de coalitions qui luttent contre la pauvreté et les inégalités. Les membres de l’AMCP peuvent se concentrer sur des problèmes déterminés en accord avec leur propre composante. Les choix de chacun sont respectés par tous.
Les objectifs politiques

15. Notre groupe est constitué d’éléments très divers, mais nous savons que nous serons plus efficaces si nous travaillons ensemble. Nous ne cherchons pas à atteindre un accord parfait sur la politique à mener, mais nous voulons faire pression sur les gouvernements pour qu’ils éradiquent la misère, diminuent sensiblement les inégalités et atteignent les Objectifs du Millénaire pour le Développement.
Nous nous battons pour :
1. La responsabilité publique, une gouvernance équitable et le respect des droits de l’homme 
2. Des règles commerciales équitables
3. Une augmentation significative de l’aide internationale - sur le plan qualitatif et quantitatif - et du financement du développement. 
4. L’annulation de la dette 
16. Nous demandons qu’il soit reconnu que la lutte contre l’inégalité entre les hommes et les femmes est une condition première à l’éradication de la misère.
17. Nous demandons qu’il soit reconnu que le respect des droits de l’homme, pour toutes les minorités, est un point fondamental pour la réalisation de ces objectifs.
18. Nous demandons que tous les gouvernements garantissent l’accès des populations vivant dans la misère, sans oublier les indigènes, aux ressources naturelles et à l’énergie, car il s’agit d’un droit. Nous demandons également aux pays riches de diminuer drastiquement leurs émissions de gaz à effet de serre et de fournir des fonds supplémentaires (au-delà du chiffre de 0,7% du PIB pour l’aide au développement auxquels ils se sont engagés) pour aider les pays en développement à s’adapter au changement climatique. De véritables actions pour lutter contre le changement climatique nécessitent des engagements au niveau international. Ils pourraient reposer sur les principes ci-après : que les pollueurs paient pour réparer les dommages causés par leurs actions à l’environnement et au climat ; que la souveraineté alimentaire et l’accès à la nourriture soient une réalité ; que la production de biocarburants ne se fasse pas aux dépens de la production agricoles des terres arables et n’entraîne pas la destruction des forêts ; que soit mis en place des fonds pour que les technologies qui réduisent les émissions de gaz à effet de serre soient d’un accès libre et gratuit et que les populations passent avant les profits. 

19. Nous demandons la fin des conflits, des occupations de territoires, des guerres et de la violation systématique des droits de l’homme qui les accompagne et que les gouvernements travaillent à la démilitarisation pour garantir la paix et la sécurité des populations. Les gouvernements qui sont à l’origine de conflits et les fabricants d’équipements militaires doivent être tenus responsables des conséquences qui surviennent après les conflits et doivent indemniser les victimes des guerres, notamment pour les problèmes de santé et la destruction des biens matériels qui en résultent. 
20. Etant bien entendu que les objectifs spécifiques seront fonction des priorités nationales et de la situation particulière de chacun des pays, le texte ci-dessous actualise les conclusions des débats de la réunion de Beyrouth. 
La responsabilité publique, une gouvernance équitable et le respect des droits de l’homme

21. Tous les gouvernements doivent remplir leurs engagements. Ils se doivent de rendre des comptes à la population et de faire preuve d’une totale transparence dans l’utilisation des ressources publiques. Les gouvernements, les institutions et la société civile doivent faire en sorte de détruire impitoyablement toute source de corruption, y compris dans le secteur privé.
22. La loi internationale fait obligation aux gouvernements de respecter les droits de l’homme, qu’ils soient économiques, sociaux ou culturels. Ceci suppose un régime économique équitable, une action en faveur des plus pauvres, des services publics de qualité et la garantie d’un emploi décent pour tous.
23. En signant les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à l’aide, à la dette, au commerce ou aux investissements, les gouvernements ne doivent ni accepter, ni imposer, des conditions extérieures qui rendent impossibles la mise en application des droits évoqués plus haut.
24. Les gouvernements doivent :
· Assurer l’égalité entre les hommes et les femmes et la justice sociale. Faire cesser toute forme de violence faite aux femmes. Défendre les droits des femmes en particulier leur droit à la participation politique et celui de l’accès aux ressources. 

· Faire en sorte que les enfants soient totalement protégés - légalement, physiquement, socialement et économiquement, sans oublier ceux qui sont victimes de conflits ou de catastrophes, en leur donnant accès à des services publics de qualité. 

· Mettre en place des mécanismes de redistribution garants de l’équité comme la réforme agraire, la progressivité de l’impôt ou les stratégies de réduction de la pauvreté. 

· Mettre en oeuvre  des politiques de plein emploi, en apportant une attention particulière à l’emploi des jeunes.  
· Faire participer activement la société civile, y compris les pauvres, les femmes, les enfants ou les groupes socialement exclus, y compris les handicapés, les intouchables ou les peuples autochtones, les réfugiés et les personnes victimes de conflits, d’occupation de leur territoire ou ayant subi des catastrophes, à la formulation, aux décisions et à la mise en oeuvre des priorités, des politiques et des projets de développement, au plan national ou international.

· Garantir le droit à l’information, respecter et promouvoir la liberté d’expression, c’est-à-dire la liberté de la presse et la liberté d’association.

· Mettre en place de façon proactive des stratégies nationales pour combattre la corruption qui soient cohérentes avec les conventions internationales anti-corruption.

· Faire participer la société civile au vote du budget.
· Garantir la qualité des services publics partout et pour tous (santé et éducation, y compris pour les adultes, eau et premières nécessités), et interdire les privatisations lorsqu’elles conduisent à la dépossession et à la pauvreté.  

· Renforcer la médecine préventive, la médecine maternelle et lutter activement contre la pandémie HIV/SIDA et contre les maladies associées à la pauvreté.

· Garantir des conditions de logement décentes.
· Considérer effectivement les jeunes comme des partenaires, et pas seulement comme des cibles, lors des prises de décisions. 
· Participer pleinement à la construction de la paix et mettre au point des stratégies de prévention des conflits. Faire en sorte que la justice sociale et économique, l’éradication de la pauvreté et la responsabilité publique soient au cœur des programmes de reconstruction post-conflit.
25. Les gouvernements doivent s’engager à réaliser et à dépasser les OMD, et doivent mettre sur pied, au plan national, des projets orientés OMD.

La justice commerciale

26. Les pays en développement doivent avoir le droit de décider de politiques concernant le commerce et l’investissement qui privilégient les intérêts de leurs populations. Les règles du commerce international et du commerce national doivent contribuer à assurer des moyens de subsistance viables, à renforcer les droits des femmes, des enfants et des peuples autochtones et à conduire à l’éradication de la pauvreté. Dans les faits, les réglementations et les politiques commerciales, ainsi que l’imposition de politiques économiques préjudiciables au pays, ont abouti à une libéralisation aveugle des économies des pays en développement dont l’effet est de miner le développement durable et d’accroître la pauvreté et les inégalités.

27. Aussi, nous rappelons aux gouvernements leurs obligations internationales concernant les droits de l’homme et les appelons à user de leur influence auprès de l’Organisation Mondiale du Commerce et des Institutions Financières Internationales et sur les accords commerciaux régionaux et bilatéraux pour :   

· Faire en sorte que les pays en développement ne soient pas obligés d’ouvrir leurs marchés et gardent toute latitude d’instaurer des barrières douanières pour protéger leurs économies. 

· S’opposer à toute libéralisation ou privatisation forcées des services publics.

· Garantir un juste prix des marchandises, en particulier pour les petits producteurs.

· Faire respecter le droit à la nourriture et assurer l’égalité d’accès à la terre et aux ressources naturelles.  

· Garantir la modicité des prix des médicaments de base.  
· Refuser tout accord commercial régional ou bilatéral préjudiciable. 

· Supprimer immédiatement les subventions qui permettent le dumping des produits à bas prix sur les marchés internationaux.

· Accroître la transparence et la responsabilité vis-à-vis des communautés de base à propos des réglementations du commerce international et des politiques commerciales nationales et garantir la cohérence de ces règles par rapport aux droits de l’homme et des travailleurs.

· Permettre aux pays en développement de réglementer les investissements étrangers selon leurs propres priorités de développement.     

· Réglementer le fonctionnement des entreprises en exigeant qu’elles rendent des comptes au public et au gouvernement des impacts de leur activité sur les questions sociales,  l’environnement et le développement.
Annulation de la dette et augmentation plus prononcée de la qualité et de la quantité de l’aide et du financement du développement

28. Les gouvernements donateurs et les institutions internationales doivent de façon urgente, augmenter plus sensiblement la qualité et la quantité des ressources nécessaires à l’éradication de la pauvreté,  la promotion de la justice sociale, la réalisation des OMD, l’égalité hommes-femmes et l’application des droits des jeunes et des enfants. Ces ressources doivent aussi contribuer au développement durable, aux droits des travailleurs, aux droits des immigrés et aux intérêts des groupes marginalisés y compris à ceux des peuples autochtones. Ces ressources doivent contribuer à renforcer, et non à affaiblir, les gouvernements et le secteur public en leur permettant d’accorder leurs droits aux citoyens de leur pays.
29. Nous appelons les gouvernements donateurs et les institutions internationales à :
· Remplir et dépasser l’objectif de 0,7%, afin que soient satisfaites les priorités de la lutte contre la pauvreté et les priorités du développement durable, telles qu’elles sont définies au plan local et au plan national.   
· Mettre en oeuvre des mécanismes innovants de taxes internationales et de financement du développement en complément de l’obligation de l’ODA à 0,7%.

· Mettre en application et améliorer la Déclaration de Paris d’apporter une aide à long terme, fiable, harmonisée et efficace. L’aide ne doit pas être liée à des contrats avec des entreprises des pays donateurs où à des conditions économiques préjudiciables pour les populations, les communautés ou l’environnement.

· Faire en sorte que soit évaluée la qualité des progrès réalisés concernant l’égalité hommes-femmes, et que soient mis en place des indicateurs de l’efficacité de l’aide.
· Remplir les engagements internationaux à propos de l’éducation pour tous (y compris celle des adultes), pour la lutte contre la polio, la malaria, la tuberculose et l’accès pour tous à la prévention, au traitement et aux soins du HIV/SIDA, en particulier grâce au financement de l’initiative multilatérale « Education pour tous » et au Fonds mondial pour le SIDA, la malaria et la tuberculose.  
· Annuler immédiatement et sans conditions la dette inique, illégitime et impossible à honorer, des pays à faible et à moyen revenu, selon un processus, équitable, transparent et démocratique, libérant les ressources au profit du développement humain. Lorsque les mesures d’annulation de la dette sont inadéquates ou lorsqu’elles ne permettent pas aux pays de réaliser les OMD et de fournir les services sociaux élémentaires, nous soutenons le développement de stratégies collectives des pays en développement visant à renier toute dette inique et illégitime.  

· L’annulation de la dette, les revenus accordés aux réfugiés et les bourses des étudiants étrangers dans les pays donateurs ne doivent pas être considérés comme de l’aide. L’annulation de la dette ne doit pas avoir d’impact négatif sur la côte de crédit d’un pays.
· Stopper la fuite des capitaux dans les pays pauvres, débusquer et rapatrier les biens dérobés en s’attaquant aux paradis fiscaux, aux institutions financières, aux multinationales ou autres organismes permettant cette évasion de ressources.
· Etablir un ordre mondial juste et équitable dans lequel les Institutions Financières Internationales (en particulier, la BM, le FMI et l’OMC) agiraient selon les grands principes qui régissent les engagements de l’ONU et les obligations concernant les droits de l’homme, pour mieux réglementer l’économie mondiale.
La nouvelle structure, la coordination et la communication

Coalitions nationales

30. Les coalitions nationales sont à la base de notre action et de notre volonté de coopération et doivent jouer un rôle clé dans la conception des revendications politiques qui reflètent les contextes locaux. Les coalitions nationales garantissent que nos actions dépendent des priorités et des demandes formulées par les populations. Nous devons bâtir notre action et notre campagne autour d’une appropriation locale et nationale, qui renforcera l’AMCP. Les coalitions nationales donneront un espace à tous les secteurs de la société civile, en particulier aux organisations et groupes de base - y compris aux jeunes, aux femmes, et aux groupes marginalisés - et leur permettront d’avoir des rôles plus importants dans la campagne.
31. L’AMCP encourage l’échange d’informations, le partage des idées et des expériences, la mise à disposition des expertises entre les coalitions nationales pour faciliter la mobilisation au niveau régional et mondial ce qui nous permettra de maximiser la valeur de notre diversité et de multiplier l’impact du caractère collectif de nos actions.
32. Les participants à l’AMCP sont invités à se soutenir mutuellement et à soutenir les coalitions nationales en partageant leurs expériences, leurs savoirs, leurs analyses, leurs matériaux et outils afin que tous bénéficient des complémentarités de notre diversité. Ceci concerne en particulier:

· Les packs de planification, les outils de formation, la traduction des documents dans les langues locales, la production de dépliants, brochures, posters, etc.
· Les relations avec les médias, les technologies de l’information et de la communication avec une bibliothèque en ligne et un forum où les coalitions nationales et les partenaires internationaux pourront poster et télécharger des ressources - comme des analyses de politique ou des outils de conscientisation - et étudier les possibilités de coopération.
· Le suivi des progrès des pays dans la réalisation des OMD.

· Des échanges sur les meilleures pratiques, des outils pour la tenue des réunions des coalitions nationales, des outils de lobbying, de mobilisation et de campagne et des outils pour évaluer les impacts de la campagne. 

Les mécanismes régionaux
33. Les coalitions nationales peuvent définir des objectifs et développer des mécanismes à l’échelle de leur région pour promouvoir les actions et les stratégies communes qui viendront en complément et en soutien des objectifs politiques nationaux et mondiaux de la campagne.
34. Il appartient aux régions de décider des meilleurs moyens d’animer et de soutenir les coalitions nationales, de traduire les plates-formes politiques mondiales selon le contexte régional et d’assurer toutes les autres fonctions de coordination. Les régions doivent prendre les décisions de façon transparente et rendre des comptes aux coalitions nationales. Nous devons encourager les organisations et associations de femmes à participer au niveau régional.

Coordination mondiale
35. Suite à la consultation et aux discussions survenues lors de la réunion de Montevideo, nous avons décidé de créer un groupe Structure qui est chargé d’analyser les avantages et les inconvénients des différentes solutions de structuration de l’AMCP pour l’après janvier 2008. Des propositions seront faites à l’IFT et à l’Assemblée Générale. Ce groupe sera chargé de: 

· s’assurer de l’équilibre de sa constitution par région, composantes et genre;
· s’assurer que les principes directeurs définis lors de la réunion de Montevideo sont respectés;

· respecter les résultats du sondage effectué lors de la réunion de Montevideo;

· suivre les procédures décidées lors de la réunion de Montevideo;

· rechercher le soutien et les conseils d’experts professionnels n’appartenant pas à l’AMCP ;
· demander des conseils au groupe des donateurs lorsque nécessaire. 

36. Les principes directeurs du groupe sont les suivants (au niveau général) : 
· Dans le cadre des déclarations communes de l’AMCP, les coalitions nationales sont les pivots de notre action et de notre coopération.
· Les coalitions nationales trouvent leur origine dans une communauté large et authentique. 

· Les secrétariats régionaux sont importants mais leur rôle doit être clarifié.
· Nous avons besoin d’une structure globale claire. 

(Les points ci-dessous s’appliquent au niveau global, régional et national) 

· Nous devons être plus transparents et ceci à tous les niveaux. 

· La communication doit être facile entre les niveaux et au sein d’un même niveau.
· La prise de décisions doit être plus claire. 
· La parité hommes-femmes et la représentation régionale doivent prédominer dans toutes nos structures.
· Nous devons rendre des comptes, au niveau financier, politique et en termes de procédures, à chaque niveau, et entre les niveaux et les composantes de base. 
· Les rôles, les responsabilités et les mandats doivent être plus clairs. 

· Nous devons mettre à disposition, dans des délais brefs, des traductions en anglais, français, portugais, espagnol et arabe.
· Nous devons être flexibles, légers et capables d’agir et de réagir rapidement. 
L’équipe internationale de facilitation 

37. Le travail de l’Equipe Internationale de Facilitation (IFT) continuera en 2007. La tâche principale de cette équipe de facilitation est d’animer les coalitions régionales et nationales et les réseaux et d’œuvrer à leur coopération et soutien mutuel. Son mandat est renouvelé jusqu’à la fin de 2007. Ses tâches, au niveau mondial, sont énumérées ci-dessous : 

· Amplifier la visibilité et le rayonnement de l’AMCP pour encourager le plus grand nombre d’organisations à y participer afin d’élargir et d’approfondir l’appel.   

· Faire avancer les revendications politiques de l’AMCP en faisant connaître toute possibilité de lobbying.     

· Faciliter le travail relatif à l’Appel à l’action, en mettant au point des documents et matériaux, en travaillant avec les médias, en alimentant le site web et en assurant toutes les autres tâches de communication.

· Faciliter la programmation internationale du mois de l’action mondiale. 

· Trouver des porte-parole pour ceux qui le demandent en veillant à préserver un équilibre entre les sexes, les générations et les régions.

· Faciliter la circulation continue et transparente de l’information en mettant régulièrement à jour le Forum de l’Action mondiale et en prêtant son concours à l’organisation des réunions.
· Il ne sera pas du rôle de L’Equipe Internationale de Facilitation (IFT) de donner des subventions.

38. Une petite structure de soutien à l’IFT lui en réfèrera directement et s’attachera particulièrement à la communication, au site web, à la diffusion des informations et d’une façon générale à la seconder.

39. La représentation à l’IFT doit être proportionnelle au nombre de coalitions actives dans chacune des régions et à la taille des populations. La parité doit être respectée. Un faible quota est attribué aux réseaux internationaux et aux organisations ayant rôle d’habilitation.

40. Le Sud/les Pays en développement doivent avoir un rôle moteur à L’IFT. Ses membres doivent se répartir dans les proportions suivantes :

· Afrique - 4 

· Asie et Pacifique - 4 

· Amérique latine et Caraïbes - 3

· Europe –3 (1 hors de l’UE i.e. de l’Europe de l’Est)   

· Amérique du Nord - 2  

· Moyen-Orient - 1 

· International - 6  

· Mouvements de femmes/Groupe Féministe 1 

· Jeunes et enfants – 1

· Mouvement des travailleurs – 1

· Campagne du Millénaire des Nations Unies – 1 (Observateur) 

41. Dans cette répartition, un nombre minimum de femmes doivent y figurer, à savoir: Afrique 2, Asie et Pacifique 2, Amérique latine et Caraïbes 1, Europe 1, Amérique du Nord 1, International 3.  Nous souhaiterions que les enfants et les jeunes de chacune des régions soient représentés à l’IFT.

42. Chacun des membres de l’IFT devra être désigné par ceux de sa catégorie qui participent à l’AMCP, et sera pleinement responsable devant eux.

43. Cet élément moteur qu’est l’IFT travaillera en partenariat stratégique avec nombre d’autres acteurs de la société civile et ces partenaires stratégiques pourront être invités à titre d’observateurs.

Mobilisation commune

44. Nous reconnaissons que la mobilisation est un processus qui nous permet de renouveler l’élan nécessaire pour atteindre nos objectifs. Nous nous mobiliserons pour la participation et la reconnaissance politique des femmes, des enfants, des jeunes et des autres catégories de population marginalisées. 
45. Nous décidons qu’en 2007 la date clé de mobilisation sera la Journée Internationale du Bandeau Blanc, le 17 octobre, qui est également la Journée Internationale du Refus de la Misère. L’AMCP se porte garant que les actions menées le 17 octobre feront entendre les voix de ceux qui vivent dans la pauvreté.
46. L’AMCP a fixé d’autres dates en 2007, notamment le 8 mars, Journée Internationale des Femmes, le 2 juin à l’occasion du Sommet du G8 et le 7 juillet, journée à mi-parcours pour la réalisation des OMD (2000-2015). De plus, nous encourageons la mobilisation le 16 juin à l’occasion de la Journée de l’Enfant Africain et le 12 août pour la Journée Internationale des Jeunes. Dans chaque région et chaque pays, des mobilisations peuvent être organisées par les coalitions nationales à l’occasion de dates d’importance locale.
47. La Journée Internationale du Bandeau Blanc s’attachera à dénoncer les causes structurelles de la pauvreté et des inégalités. L’AMCP montrera que la lutte contre la pauvreté et les inégalités bénéficie d’un soutien de masse visible en demandant des comptes aux organes de décision locaux, régionaux et nationaux ainsi qu’aux institutions financières internationales, à l’OMC et aux autres institutions internationales. Ces actions seront coordonnées globalement et elles mettront l’accent sur l’absence de résultats en ce qui concerne la justice commerciale, l’annulation de la dette, l’aide au développement plus importante en terme quantitatif et qualitatif, la bonne gouvernance et la responsabilisation, le réchauffement climatique. L’égalité des sexes et l’atteinte et le dépassement des OMD ne seront pas oubliés.
48. Le slogan commun qui sera utilisé d’un commun accord dans les actions de l’AMCP en 2007 est « Debout et parlez haut et fort » accompagné d’une revendication politique en fonction du contexte local, régional ou national. Ce slogan provient des actions « Debout » de l’année 2006 en ajoutant cependant que nous « parlerons haut et fort » en ayant des revendications politiques fortes pour intensifier notre impact politique.
49. Le bandeau blanc va rester notre symbole et l’expression de notre solidarité face à la pauvreté. Nous voulons qu’il soit connu dans le monde entier comme le symbole de la lutte contre la pauvreté, aussi nous souhaitons vivement que le plus possible de personnes le portent ou l’utilisent en 2007. Nous encourageons l’utilisation de ce symbole de manière variée et originale sur les sites web, les édifices, lors des rassemblements et tout autre type d’action.

50. Les actions clés de l’année 2007 sont listées ci-dessous:
a. S’attacher à mobiliser le plus grand nombre de personnes dans le cadre de «Debout et parlez haut et fort ».
b. Envoyer un message politique fort par le biais des ambassadeurs de l’AMCP. Les coalitions nationales de l’AMCP et les groupes qui les composent enverront des délégations à la rencontre des décideurs locaux les plus importants.  

51. Les actions prévues le 17 octobre 2007 sont, entre autres: 

· Des bannières contre la pauvreté 
· Le Requiem de la pauvreté

· Dénoncer la mi-parcours

· Des rassemblements et d’autres actions.

Fin
DECLARATION DE MONTEVIDEO: 5 Mai 2007


